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LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS 
 

AB Abreuvoir 
AEMV (Système d') adduction d'eau multi-villages 
AEP Approvisionnement en eau potable 
AEV (Système d') adduction d'eau villageois 
AJEADO Association des Jeunes Agriculteurs et Éleveurs du Département de Oussouye 
APS Avant-projet sommaire 
ARD Agence régionale de développement 
ASACASE  Association Sénégalaise pour l’appui à la Création d’activités socio- économiques. 
ASUFOR Association des usagers de forage 
BALP Bac à laver puisard 
BC Branchement communautaire (à l'eau potable) 
BE Bureau d'études 
BF Borne-fontaine 
BJ Bac de jardin 
BP Branchement particulier 
BPF Brigade des puits et forages 
CPJ Capacité de production journalière (d'un système d'exhaure, en m3/jour) 
CR Communauté rurale 
CRS Catholic Relief Services 
CS Case de santé 
DEFI SUD Association pour le Développement promotrice d’Étude, de Formation et d’outils 

d’Information 
E&C (Services d') études techniques et contrôle 
EAB Équivalent abreuvoir 
ENDA Environnement, Développement, Action dans le Tiers- Monde 
EPE Équivalent point d'eau 
EPI Électropompe immergée 
F&T Fournitures et travaux 
FV Forage villageois (équipé d'une PMH) 
GE Groupe électrogène 
I&D (Provisions pour) imprévus et divers 
IEC Information – éducation – communication 
LFE Latrines à fosse étanche 
LFV Latrines à fosse ventilée 
LTR Latrines traditionnelles 
MR Maternité rurale 
MTH Moteur thermique 
ONG Organisation non gouvernementale 
PADDEL Projet d’Appui à la Décentralisation et au Développement Local 
PAV Pompe d'exhaure à axe vertical 
PDIS Programme de Développement  Intégré de Santé 
PEM Point d'eau moderne pour l'accès à l'eau potable (= BF, BP, PO, PM ou FV) 
PM Puits moderne protégé, avec ou sans PMH 
PMH Pompe à motricité humaine 
PO Potence à charrettes 
PROPAC Programme d’Appui à la pêche artisanale en Casamance  
PS Poste de santé 
SIG Système d'information géographique 
TCM Toilettes à chasse manuelle 
UBT Unité de bétail tropical 
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FICHE DE SYNTHESE PLHA 
Communauté rurale de Ndramé Escale, Région de Kaolack 
Données de base 
Population 

 Population en 2003 ………………16 275 (RGPH III) 
 Taux de croissance ..................... 2,3% (RGPH III) 
 Population 2006 .......................... 19 173 (Recensement local) 
 Population 2015 .......................... 23 527(projection) 

 
Accès à l'eau potable et à l'assainissement en 2006 

 Taux d'accès à l'eau potable : 90,8% (Moyenne nationale 64%) ; 
 Taux de desserte en eau potable : 89,5% (cf. définition en annexe) ; 
 Taux d'accès à l'assainissement : 17% (état des lieux 2004). 

 
Objectifs  
Objectifs globaux 

 Réalisation des objectifs du PLD 
 Accès à l'eau potable et l'assainissement pour toute la population de la CR 

Objectifs spécifiques pour 2015 
 Taux d'accès à l'eau potable .......... 82% (minimum) 
 Taux d'accès à l'assainissement...... 59% (minimum) 

 
 
Résultats à atteindre en 2015 

 23 527 personnes avec accès adéquat à l'eau potable ;  
 Promouvoir l’assainissement autonome des concessions, par la vulgarisation des latrines 

modernes de manière. 
 Améliorer le niveau d’équipements des infrastructures sociaux de base, en édicules publics 

par la réalisation de 37 infrastructures avec assainissement adéquat ; 
Composantes et activités  
 
1. Développement des infrastructures d'eau potable 

 Renforcement des moyens d’exhaure de l’AEMV de Ndramé Escale, et extension du réseau ; 
 Création de trois (3) nouvelles adductions d’eau multi-villages polarisées par les localités de 

Aïnoumane, Keur Fafa Boury, Keur Birane Ndoupy ; 
 Etudes d'exécution et contrôle des travaux. 

2. Développement des infrastructures d'assainissement 
 Construction de 1200 systèmes d'assainissement individuels ; 
 Construction de 36 édicules publics, et une réhabilitation d’édicule ; 
 Etudes d'exécution et contrôle des travaux. 

3. Mesures d'accompagnement 
 IEC et renforcement de capacités pour l'eau potable ; 
 IEC et renforcement de capacités pour l'assainissement ; 
 Etudes et activités spécifiques. 

 
Coût et plan de financement  
 
Coût du programme : 1 417 972 000  FCFA HT, dont 

 Infrastructures d'eau potable.............................. 848 512 000 FCFA (60%) 
 Infrastructures d'assainissement ........................467 060 000 FCFA (33%) 
 Mesures d'accompagnement..............................102 400 000 FCFA (7%) 

 
Plan de financement 

 Etat et Partenaires au développement ........... 1 276 174 800 FCFA (93,4%) 
 Communauté rurale et populations ....... ............141 797 200 FCFA (6,6%) 
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PARTIE A- ÉTAT DES LIEUX 
 

I. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNAUTE RURALE 
 

I.1. Caractéristiques générales 
 

 Situation géographique  
 
La communauté rurale de Ndramé Escale est située dans l’arrondissement de Wack  
Ngouna (département de Nioro du Rip / région de Kaolack). Elle couvre une superficie de 
118,460 km2, dont 100 km2 de terres cultivables (soit 84,42 %).  
 
La communauté rurale de N’dramé Escale est limitée : 
− au Nord, par la communauté rurale de Diossong ; 
− au Sud, par la communauté rurale de Wack Ngouna ; 
− à l’Est, par les communautés rurales de Ndiedieng et de Keur Madiabel ; 
− à l’Ouest, par les communautés rurales de Keur Saloum Diané et de Nioro Alassane Tall. 
 
La Communauté rurale de Ndramé Escale est découpée en huit zones, en fonction de 
critères socio-économiques et géographiques : 
− La zone de Ndramé Escale : située au centre de la collectivité locale, elle est la mieux 

nantie en infrastructures de base, et abrite le poste de santé, la maison communautaire, 
le marché hebdomadaire et l’unique forage de la collectivité. Elle est la zone la plus 
peuplée après celle de Bowé, avec 5 villages dont le chef-lieu de la communauté rurale ; 

− La zone de Bowé : elle est la plus peuplée, bien que notoirement sous-équipée en 
infrastructures de base. Elle compte huit villages officiels et se situe à l’Est du chef lieu 
de la communauté rurale. Cette zone compte aussi le plus grand effectif de bétail à 
cause de l’abondance de ses pâturages ; 

− La zone de Thiaréne Djissa : située au nord de Ndramé, elle est la moins équipée et 
moins peuplée des zones. Elle est composée de 3 villages et les populations y sont 
confrontées à des difficultés notoires d’accès à l’eau potable et aux soins de santé. Il 
s’agit d’une zone essentiellement agricole, enclavée par rapport au reste de la 
communauté rurale ; 

− La zone de Keur Momath Anta : Avec 6 villages, elle est sous équipée en 
infrastructures, au même titre que les autres zones. Elle est démunie en infrastructures 
scolaires françaises, mais compte 9 écoles coraniques. C’est une zone de production 
arachidière ; 

− La zone de Keur Gaye : Elle occupe la partie sud-est de la communauté rurale, et 
comprend cinq villages. Cette zone est la plus proche du chef lieu de la sous-préfecture 
(Wack Ngouna). C’est une zone essentiellement agricole ; 

− La zone de Ndienguéne Mody occupe la partie sud de la communauté rurale de 
Ndramé. Elle est composée de 6 villages, et se situe entre les communautés rurales de 
Wack Ngouna et Keur Saloum Diané ; 

− La zone de Keur Lahine Sakho qui a le plus grand nombre de villages (9 villages). Elle 
compte le plus grand nombre d’écoles coraniques. 

 
 Relief 

 
Le relief de la Communauté rurale de Ndramé Escale est caractérisé par sa platitude et sa 
monotonie. En effet sur l’ensemble du territoire de la communauté rurale on ne trouve pas 
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d’élévations et les rares dépressions rencontrées sont des bas fonds et quelques mares 
temporaires.  
 

 Climat 
 
Il existe deux saisons : l’hivernage qui dure 4 mois environ avec la prédominance de la 
mousson qui est un vent humide, et la saison sèche qui dure 8 mois et qui est caractérisée 
par l’arrivés des vents (l’harmattan et l’alizé).  
 

I.2. Démographie 
 

 Populations 
 
Le dernier recensement actualisé en 2006 donne une estimation de la population à 19 173 
habitants, repartis dans 46 villages  et hameaux. 
 
Caractéristiques démographiques de la CR 
 
Tableau 1 : Population 
Démographie 2003 Est.2006 Est.2015 
Population CR 16 275 19 173 23 527 
Population 2003 = données du RGPH III 
 
Tableau 2 : Localités 

Classe de population Désignation 1 2 3 
Effectif 4321 10 381 8828 Population 

(2015) % 18,4 44,1 37,5 
Nombre 2 14 30 Localités % 4,3 30,5 65,2 

Classe population : 1= Pop ≥ 1000 hab.    2 = 500 ≤ pop <1000       3 = pop < 500 
 
Cette répartition est caractérisée par le nombre important de petits villages de moins 500 
habitants (30 villages et 2 hameaux). 
 

I.3. Activités économiques 
 

 Agriculture 
 
Malgré son caractère extensif et traditionnel, l’agriculture constitue la première activité 
économique des populations de la collectivité locale de Ndramé Escale.  
 
Par ailleurs, le potentiel foncier et pluviométrique a permis le développement de certaines 
spéculations telles que : le mil, sorgho, arachide et la pastèque. 
 

 Élevage 
 
Il est de type extensif et constitue la deuxième activité économique de cette localité. La 
plupart des paysans pratiquent l’élevage. Cette situation est due au fait que le bétail est 
utilisé pour les travaux champêtres tandis que les sous produits de l’élevage sont usités soit 
pour la fertilisation, soit comme source d’énergie.  
 
Les effectifs globaux du cheptel par espèces répertoriées dans la CR de Ndramé Escale 
s’établissent comme suit : 
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Tableau 3 : Estimation du cheptel permanent de la CR 
Catégorie Bovins Ovins / Caprins Équins Asins Total UBT UBT/pers 
Effectifs 4939 1164 1715 618 
Valeur UBT 0,73 0,12 1,00 0,50 8437 0,44 

 
 Artisanat 

 
− Il existe plusieurs corps de métiers parmi lesquels on peut citer les tailleurs, les 

menuisiers, les forgerons, les coiffeurs et les maçons. Cependant, la plupart de ces 
artisans pratiquent l’agriculture durant l’hivernage.  

 

I.4. Infrastructures de base (autres que l'eau potable et 
l'assainissement) 

 
 Éducation 

 
De la fiche signalétique actualisée on dénombre 16 écoles primaires pour 46 villages de la 
communauté rurale, il existe également un CEM, huit (8) écoles arabe et des daaras. 
 

 Santé 
 
En matière d’infrastructures sanitaires, la communauté rurale de Ndramé Escale compte :  
− 01 poste de santé installé dans le village de Ndramé Escale avec 01 infirmier chef de 

poste ; 
− 01 maternité rurale ;  
− 8 cases de santé ;  
− 01 pharmacie dans le village de Ndramé Escale. 
 
Pour ce qui est des infrastructures socioéconomiques, la communauté rurale dispose de : 
deux (2) marchés dont 01 permanent et 01 hebdomadaire tous localisés dans le village de 
Ndramé Escale et 1 hôtel communautaire. 
 
5 grandes mosquées ont été recensées, et presque dans tous les villages il y a des petites 
mosquées communément appelées « Diaka ».  
 

 Pistes de production, réseaux publics électriques, téléphone et électricité 
 
La communauté rurale de Ndramé Escale est située à 15 km de la piste de l’axe routier 
Kaolack – Keur Madiabel et demeure l’une des plus enclavées de la région de Kaolack. 
 
La communication est principalement soutenue par le réseau de téléphonie mobile. 
 

I.5. Acteurs de développement dans la CR 
 
Dans sa mission de promotion du développement local, le conseil rural de Ndramé Escale 
est soutenu par certains partenaires au développement, dont les principaux sont : 
 
− PLAN INTERNATIONAL, qui intervient dans l’hydraulique, la santé (construction et 

équipement de cases de santé, formation des ASC, construction de Latrines), l’éducation 
(équipement de salles de classes, distribution de fournitures scolaires), la promotion 
féminine (dotation de moulins à mi) etc. ; 
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− PROMER, s’active essentiellement dans la promotion des artisans et des petits métiers 
en encadrant les bénéficiaires ; 

− CMS : c’est un réseau de caisses d’épargne et de crédit qui intervient dans la collectivité 
locale de Ndramé escale depuis 1998. Le crédit est généralement  destiné aux secteurs 
primaires (agriculture, élevage,…), secondaire (artisanat) et tertiaire (commerce). Les 
groupements féminins sont essentiellement leurs clients dans cette zone ; 

− Le Programme Bassin Arachidier : s’investit dans l’appui au développement local des 
communautés et communes rurales des régions de Kaolack et Fatick, à travers les 
composantes d’activités suivantes : 

− Appui aux systèmes de planification (élaboration de PLD et appui leur mise en 
œuvre) ; 

− Appui à la décentralisation et promotion des CR (renforcement des capacités, 
promotion économique et amélioration de la gestion des infrastructures) ; 

− Appui au développement agricole et à la gestion des ressources naturelles 
(élaboration et mise en œuvre d’une convention locale pour la gestion durable des 
ressources naturelles) ; 

− Appui à l’éducation de base des femmes. 
− Africare : santé nutritionnel, micro crédit ; 
− Tostane : alphabétisation, sensibilisation. 
 
 

II. BILAN DE L'ACCES A L'EAU POTABLE 
 

II.1. Ressources en eau 
 
Elles comprennent :  
− Les eaux de surface qui se limitent à quelques mares temporaires dont le remplissage 

dépend de la pluviométrie ; 
− Les eaux souterraines : la nappe phréatique se situe à une profondeur variant entre 25 et 

35 m, excepté les vallées où elle est entre 10 et 15 m. Quant à la nappe du Continental 
Terminal, elle se situe entre 100 et 120 m, tandis que le Maastrichtien varie entre 300 et 
350 mètres. 

 

II.2. Synthèse d'inventaire des infrastructures de production et 
distribution d'eau 

 
 Réseau AEMV  

 
La communauté rurale est équipée d’un seul forage implanté à Ndramé Escale qui dessert 
24 villages, sur les 46 que compte la CR. Ce forage, construit en 1987, a un débit 
d’exploitation de 27m3/h (débit d’essai = 46,5 m3/h ;) et est équipé d’un château d’eau de 
200m3, (hauteur-radier = 25m). 
 
Relativement à l’exploitation de l’AEMV de Ndramé Escale, les observations suivantes sont 
faites : 
 
Une faible affluence autour des bornes fontaines de Ndramé Escale constatée au chef-lieu 
de communauté est due, selon les populations à la multiplication des branchements 
particuliers ; Pour des BF disposant de plusieurs robinets, souvent un seul est utilisé et les 
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autres volontairement arrêtés pour : d’ une part défaut d’affluence et d’autre part un souci de 
bonne gestion de l’eau.  
 
Autre fait remarquable est aussi le mauvais état des compteurs des BF. Ils sont souvent 
ensevelis, et les cadrans ne sont plus transparents pour permettre une lecture facile de 
l’index de consommation. Cela pose un problème d’entretien de la part des gérantes des BF, 
mais aussi entrave le suivi par les gestionnaires de l’ASUFOR des gestionnaires du forage. 
 
Tableau 4 : Caractéristiques des réseaux AE (M) V et AEV de la CR 

Desserte Production - stockage Distribution 
Désignation N°IRH Nb 

loc. 
Pop 
2006 Énergie Exhaure CPJ stockage BF BP BC PO AB BJ 

Ndramé 
Escale 

16-
3X-
0017 

24 11969 GE EI 135 200/20 57 93 6 1 8 4 

 
NB / A noter que le village de Ndiaye Counda 2 est desservi en eau par l’AEMV de Ndiaye 
Counda 1, dont le forage se trouve dans la communauté rurale limitrophe de Keur Saloum 
Diané. 
 
 Puits modernes 

 
La communauté rurale compte puits 89 puits fonctionnels et 30 non fonctionnels. 
 
Au niveau du chef lieu de communauté rurale, les puits sont rarement utilisés : le seul puits 
où il a été noté une affluence est celui du quartier de Ndramé « Abattoir ». Selon les femmes 
trouvées sur place, ce puits alimente le village en cas de panne du forage. Il est excentré par 
rapport aux points d’accès du réseau de distribution (près de 500 m d’un BF), raison pour 
laquelle une sollicitation été faite lors de la restitution du PLHA dans le sens de doter ce 
quartier d’un BF.  
 

II.3. Accès à l'eau potable pour les usages domestiques 
 
Taux d'accès. Le taux d'accès à l'eau potable est de 90,8 % pour l'ensemble de la CR. 
 
Bilan EPE. A l’échelle de la communauté rurale, le bilan en EPE par localité fait apparaître 
un nombre de 102 EPE fonctionnels en 2007, pour une population totale de 19 173  
personnes, soit 1 EPE pour 73 personnes (valeur satisfaisante au regard de la norme 
adoptée par le PEPAM, qui cible 300 personnes par EPE).  
 
Toutefois, cette moyenne ne tient pas compte des disparités importantes existant d’un village 
à l’autre, au plan de l’équipement en ouvrages d’accès. Ainsi 13 villages (sur les 46 que 
compte la CR), soit près de 28,2 % des localités, présentent en 2007 un déficit d’EPE. 
 
Taux de desserte. Le taux de desserte en eau potable est de 89,5%, pour l'ensemble de la 
CR.  
 
Tableau 5 : Taux d'accès à l'eau potable dans la CR 
Population estimée en 2006 19 173 hbt
Taux de croissance 2,3%
Nb. équivalent points d’eau 102
Nb. de personnes par EPE 2007 73
Taux d’accès 90,8%
Taux de desserte 89,5%
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 Accès à l’eau au niveau des infrastructures communautaires 

 
Sur les 28 infrastructures scolaires inventoriées, une seule dispose d’un point d’accès à 
l’eau. 
 
Quant aux 9 infrastructures sanitaires (un poste et 8 cases de santé), deux (2) d’entre elles 
sont équipées de point d’accès (taux d’équipement de 18%). 
 
Relativement aux infrastructures marchandes qui se résument essentiellement au marché et 
louma de Ndramé, l’accès à l’eau est à solutionner. Il en est de même pour la maison 
communautaire, ainsi que les infrastructures religieuses (4 mosquées). 
 
S’agissant des infrastructures socioéconomiques, à noter que le marché permanent de 
Karang-poste n’est pas équipé de point d’accès. C’est également le cas pour la mosquée de 
cette même localité. 
 
Tableau 6 : Accès à l’eau au niveau des infrastructures de base 

Infrastructures 

Caractéristiques 
Éducatives 

(écoles 
élémentaires, 

collèges, daras) 

Sanitaires 
(PS, CS) 

Religieuses 
(mosquée) Marchandes  Communautaires 

Nb. infrastructures  28 09 4 2 1 
Nb. Infrastructures 
avec points 
d’accès 

01 02 0 0 0 

 
 

III. BILAN DE L'ACCES A L'ASSAINISSEMENT 
 
L'inventaire a concerné les ouvrages d'évacuation et d'isolement des excrétas à usage 
collectif situés : (i) à l'intérieur d’infrastructures éducatives (écoles primaire, collèges, écoles 
arabe, etc.), sanitaires (postes et cases de santé), religieuses (mosquées), communautaires 
(maison communautaire, case foyer), marchandes (marchés permanents ou hebdomadaires, 
etc.), d’une part et (ii) les latrines au niveau des concessions. 
 

III.1. Ouvrages d’assainissement au niveau des infrastructures 
communautaires 

 
Relativement aux infrastructures communautaires du chef-lieu de CR, seuls le poste de 
santé, la maternité et le marché hebdomadaire disposent d’édicules fonctionnels. A noter 
que celui du marché hebdomadaire n’est entretenu du fait de l’absence de point d’eau 
fonctionnel.  
 
Concernant les 8 cases de santé de la CR, les édicules fonctionnels se limitent à celles de 
Keur Gaye et Touba II.  
 
Quant aux infrastructures scolaires, les écoles de Keur Malick Ndiéré et Keur Lahine Sakho 
disposent d’édicules fonctionnelles constituées de latrines à fosse septique avec 
respectivement : un (1) et deux (2) compartiments.  
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III.2. Situation de l’assainissement des concessions 
 
Dans ce domaine, les latrines traditionnelles sont largement répandues dans les localités 
polarisées par le chef lieu. A Ndramé, les résultats des enquêtes-concession révèlent que 
les latrines à fosses sceptiques sont majoritaires au niveau des concessions (53%). Cette 
émergence des latrines modernes au niveau du chef-lieu (et également dans certains 
villages polarisés) s’explique dans une large mesure par les actions de PLAN 
INTERNATIONAL, ONG qui s’est beaucoup investi dans la réalisation et la vulgarisation des 
latrines modernes au niveau de la communauté rurale de Ndramé (programme en cours). 
 
Selon ces mêmes enquêtes menées à Ndramé, 13 % des concessions ne disposent de 
latrines, obligeant leurs habitants à fréquenter celles des voisins (à défaut de se soulager 
dans la nature). 
 
Tableau 7 : Résultats de l’enquête sur l’assainissement autonome des concessions 

Catégories d’ouvrages Nbre 
concessions Latrines 

Fosse 
Septique 

Latrines 
traditionnelles 

Pas de 
latrines 

Latrines 
sanplast 

Latrines 
améliorées 

VIP 

Latrines 
TCM 

100 53 44 13 0 0 0 
 
NB / la vidange des fosses septiques constitue un problème majeur au niveau de la 
communauté rurale, en raison notamment des contraintes liées à la disponibilité des 
camions-citernes de vidange. En effet, l’enclavement de la CR fait que les opérateurs du 
domaine ne sont pas enclin à y proposer leur service, sinon à des coûts prohibitifs. Dans ces 
conditions, beaucoup de fosses sont pleines, auquel cas la solution consiste à brancher des 
canalisations de trop-plein sur les fosses avec évacuation sur les ruelles adjacentes. 
 
Pour ce qui concerne l’évacuation des eaux usées (eaux de bains et de cuisine), seules 28 
des 100 concessions visitées dans le chef lieu de la CR sont dotées de douches dignes de 
ce nom. La plupart des concessions ne disposent que d’un petit périmètre sommairement 
aménagé, clôturé par une simple palissade à ciel ouvert, sans fosse ni toiture. 
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PARTIE B- PLAN D'INVESTISSEMENT DE LA CR 
 

I. OBJECTIFS POUR 2015 
 

II.1. Eau potable 
 
L'objectif global du PLHA est de fournir un accès adéquat à l'eau potable à la population 
ainsi que dans toutes les infrastructures socio-économiques de la CR. 
 
L'objectif du plan à l'horizon 2015 est que : (i) au minimum 82% de la population de la CR 
(soit 19300 personnes) disposent d'un accès adéquat à l'eau potable, et (ii) 100% des 
infrastructures socio-économiques disposent d'un accès adéquat à l'eau potable. Ainsi, le 
plan d’investissement visera à combler un déficit de 30 EPE, et à faciliter l’accès à l’eau pour 
ses différents usages. 
 

II.2. Assainissement 
 
L'objectif global du PLHA est d'assurer un accès adéquat à l'assainissement à la population, 
ainsi que dans toutes les infrastructures socio-économiques de la CR. 
 
L'objectif du plan à l'horizon 2015 est qu'à cette date (ii) 59% de la population de la CR 
dispose d'un accès adéquat à l'assainissement des excrétas et eaux usées, et (ii) 100% des 
infrastructures éducatives et sanitaires ainsi que tous les marchés soient correctement et 
durablement assainis. 
 
 

II. RESULTATS ATTENDUS EN 2015 
 

II.1. Eau potable 
 
Plus généralement, le plan d’actions devrait, entre autres, permettre de résorber un déficit de 
30 EPE, vulgariser de l’accès à l’eau par les bornes-fontaines et les branchements 
particuliers (notamment pour les grandes localités), favoriser le raccordement 
des infrastructures communautaires aux réseaux AEP.  
 

II.2. Assainissement 
 
Toutes les infrastructures communautaires de base (éducatives, sanitaires, et sociales) 
disposeront d'un édicule public fonctionnel.  
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III. COMPOSANTES DU PLHA 
 

III.1. Développement des infrastructures d'eau potable 
 
Le développement des infrastructures d'eau potable de la CR comprend quatre (4) projets 
que sont :  
 
− le renforcement des moyens d’exhaure de l’AEMV de Ndramé Escale, ainsi si que 

l’extension de son réseau à 2 villages supplémentaires (Thiamène Momath Binta et 
médina Mandji). Cela portera les villages polarisés de 24 à 26, et la population polarisée 
sera alors de 14 000 hab. en 2015 ; 

− la création d’une nouvelle AEMV autour d’Aïnoumane, en vue du raccordement de 11 
villages situés au nord de la CR (population polarisée : 4 100 hab. en 2015) ; 

− la création d’une nouvelle AEMV à Keur Fafa Boury (raccordement de 8 villages à 
l’ouest de la CR ; population polarisée : 4 100 hab en 2015) ; 

− la création d’une AEMV à Keur Birane Ndoupy, polarisant le village de Darou Mbitéyène 
(Pompage solaire). 

 
En ce qui concerne le projet d’extension de l’AEMV de Ndramé, il prévoit également la 
réimplantation de certains axes principaux de canalisations traversant en biais des zones de 
nouveaux lotissements, au niveau des quartiers d’extension du chef-lieu de communauté 
rurale. Ces réimplantations doivent permettre d’adapter le réseau à la configuration des 
nouveaux lotissements. Sont concernées les lignes partant de Ndramé vers les localités 
respectives de Bowé, Keur Maciré Diawara et Keur Malick Ndiéré. 
 
S’y ajoutent des besoins exprimés par les bénéficiaires, en vue du renforcement en BF de 
certains villages (raccordés à l’AEMV de Ndramé), pour régler un problème d’homogénéité 
de leur implantation. Dans ce cadre, 3 BF sont sollicitées pour Ndramé chef-lieu (quartiers 
Abattoir et Ndiakhasso), 1 BF à Touba II, 1 BF à Djissa Sadio, 2 BF à Layène Sakho. 
 
Toutes les infrastructures seront techniquement conformes aux prescriptions du Manuel des 
projets d'eau potable et d'assainissement édité par le PEPAM. 
 
Des branchements communautaires vers les écoles et les postes de santé seront intégrés 
dans chaque projet.  
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Tableau 8 : Liste des projets d’eau potabe avec leurs priorités 

N° Projet Localités bénéficiaires Priorité 
de la CR Pop 2015 Nb. 

EPE 
Nb. 
EAB Financement 

EP-1 

Renforcement et 
extension de l’AEMV 
de NDRAME 
ESCALE 

- Médina Mbandji 
- Thiamène Momath Binta 1 15922 4 0 à rechercher 

EP-2 
Création de l'AEMV 
(06333001) de 
Ainoumane 

- Ainoumane 
Keur Dame 
- Keur Katim Touré 
- Thiamène Maka 
- Keur Mamour Anta 
- Thioyène Matar 
- Keur Serigne Ndar 
- Keur Matar Souna 
-Thiamène Keur Massamba 
- Missirah Thyssé 
- Keur Boh Fall 

2 4114 15 0 à rechercher 

EP-3 
Création de l'AEMV 
(06333016) de Keur 
Fafa Boury 

- Keur Fafa Boury 
- Keur Abdou Mata 
- Keur Baka Awa 
- Keur Massakho 
- Kéré Walo 
Tallène Guédé 
- Keur Cheikh Kandji 
- Keur Abdou Diané 

3 1816 8 0 à rechercher 

EP-4 
Création de l'AEMV 
(06333012) de Keur 
Birane Ndoupy 

- Keur Birane Ndoupy 
- Darou Mbiteyene 4 1306 4 0 à rechercher 

Total QUATRE (4 ) PROJETS AEP 21 158 31 0  
 

III.2. Développement des infrastructures d’assainissement 
 
Il prévoit la construction (ou la réhabilitation) d’édicules publics dans les infrastructures 
communautaires (éducatives, sanitaires, marchandes, etc.), selon le programme suivant : 
 
Tableau 9 : Liste des projets d’assainissement 

N° Intitulé 
  Édicules publics 
AS 2- 8  construction 6 édicules pour infrastructures sanitaires  
AS 11- 27 construction 13 édicules pour infrastructures scolaires  
AS 24 réhabilitation édicule pour infrastructures scolaire  
AS 28- 38 constructions 10 édicules publics dans écoles arabes et daaras  
AS 39-40  construction 2 édicules pour infrastructures marchandes  
AS 41 construction un édicule dans infrastructure communautaire 
AS 42-45 construction 4 édicules dans infrastructures religieuses 
  Assainissement individuel 
AS 46  1200 systèmes d'assainissement familiaux  
 
Le nombre de 1200 systèmes d'assainissement individuel, représentant un accès de 59% 
des ménages de la CR  est à indiqué à titre provisoire, il sera précisé après réalisation de 
l'étude détaillée de formulation de cette sous composante. 
 
Les types d'ouvrage individuels proposés aux ménages incluront (i) des latrines à fosse 
ventilée type ventilée avec lave-mains, (ii) des latrines à toilette chasse manuelle avec lave-
mains (iii) des bacs à laver puisards. Le principe de mise en œuvre sera basé sur la réponse 
à la demande des ménages. 
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III.3. Mesures d'accompagnement 
 
Le programme de mesures d'accompagnement doit mettre en place les conditions d'un 
fonctionnement durable des infrastructures réalisées et se scinde en trois volets (i) "IEC et 
renforcement de capacités pour l'eau potable", (ii) "IEC et renforcement de capacités pour 
l'assainissement" et (iii) "Etudes et activités spécifiques". 
 
"IEC et renforcement de capacités pour l'eau potable" : Cette sous-composante a pour 
but la mise en place, sur chacune des trois nouvelles AE(M) V à créer dans la CR, d'une 
ASUFOR chargée de la gestion du service de l'eau, conformément aux dispositions de la 
politique nationale. 
 
Les activités comprendront, pour chacune des trois ASUFOR (i) l'accompagnement des 
usagers dans le processus de création de l'ASUFOR jusqu'à sa reconnaissance juridique et 
l'obtention d'un acte formel de délégation de service par l'Etat, (ii) la formation des membres 
des instances dirigeantes de l'ASUFOR (bureau, comité directeur) à l'exercice de leurs 
responsabilités, (iii) l'appui à l'ASUFOR pour la sélection d'un gérant et sa formation, (iv) 
l'appui à l'ASUFOR pour la sélection d'un conducteur de forage et sa formation, (v) un appui-
conseil auprès des ASUFOR sur une période de six (6) mois après la mise en service. 
 
"IEC et renforcement de capacités pour l'assainissement" : Cette sous composante a 
pour but de mettre en place (i) d'une part, une gestion durable des 37 édicules publics, et (ii) 
un environnement favorable d'offre et de demande pour la construction et l'entretien des 
systèmes d'assainissement individuel. 
 
Les activités d'appui à la gestion des 37 édicules publics comprendront (i) l'identification d'un 
gérant pour chaque édicule public, et (ii) la mise en place d'un système de génération de 
recettes permettant d'assurer l'entretien des édicules. 
 
Les activités liées à l'assainissement individuel comprendront (i) la sélection, la formation, la 
motivation et le suivi d'activité de relais féminins chargés d'une mission d'animation-
sensibilisation de proximité en vue de susciter et organiser la demande des ménages en 
systèmes d'assainissement autonome, (ii) l'exécution d'un programme de formation des 
maîtres d'école et la fourniture de supports pédagogiques en vue de diffuser les bonnes 
pratiques d'hygiène par le vecteur des enfants, (iii) la sélection, la formation et l'habilitation 
de maçons à la construction de latrines, (iv) le contrôle de qualité des travaux et le suivi 
financier du volet assainissement individuel. 
 
"Études et activités spécifiques" : Ce volet comprend (i) l'étude de formulation d'une 
étude de la demande en système d'assainissement et branchements particuliers à l'eau et 
(ii) un appui-conseil à la CR pour la planification et le suivi-évaluation. 
 
Les activités de l'étude de formulation comprendront (i) une enquête auprès des ménages de 
la CR qui devra permettre de déterminer avec une précision raisonnable le taux 
d'équipement en latrines et branchement particulier, (ii) de caractériser la demande des 
ménages en latrines et branchements (type d'ouvrage, niveau de subvention), et (iii) sous la 
supervision de la communauté rurale, actualiser les projets d'assainissement individuel et de 
branchements particuliers, en termes d'objectifs et de moyens. 
 
L'appui-conseil à la CR aura pour but de renforcer ses capacités à utiliser l'outil PLHA pour 
la programmation annuelle des opérations, la mise à jour périodique des données dans le 
cadre du suivi-évaluation, et le contrôle de qualité du service fourni par les ASUFOR. 
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IV. COUTS ET PLAN DE FINANCEMENT 
 

IV.1. Composante « Développement des infrastructures d'eau potable » 
 
Le coût estimatif de la composante "Développement des infrastructures d'eau potable" est de 
848 512 500 FCFA HT. Le coût inclut (i) les services d'études techniques d'exécution et de 
contrôle de travaux estimés à 10% du montant des fournitures et travaux et (ii) une provision 
pour imprévus et divers de 10%. 
 
Les populations et la communauté rurale apporteront une contribution de 5% du coût 
estimatif de la composante eau potable soit 42 425 625 FCFA HT. 
 
Tableau 10 : Récapitulatif des coûts des infrastructures d’eau potable 

Coûts estimatifs x1000 FCFA 
N° Intitulé Travaux Études et 

contrôles 
Imprévus 
et divers 

Total 
général 

EP-1 
Renforcement de l’AEMV de NDRAME ESCALE, 
renouvellement partiel de réseau de et extension vers 
de nouvelles localités 

230 250    23 025  25 327    278 602 

EP-2  Construction de l’AEMV d’AINOUMANE 234 400 23 440  25 784  283 624 
EP-3  Construction de l’AEMV de FAFA BOURY 164 200 16 420  18 062  198 682 
EP-4  Construction de l’AEMV de KEUR BIRANE NDOUPY 72 400 7 240  7 964  87 604 

Total composante 701 250 70 125  77 137  848 512 
 

IV.2. Composante "Développement des infrastructures 
d'assainissement" 

 
Le coût estimatif arrondi de la composante "Développement des infrastructures 
d'assainissement" est de 467 060 000 FCFA HT. Le coût inclut (i) les services d'études 
techniques d'exécution et de contrôle de travaux estimés à 10% du coût des fournitures et 
travaux, et (ii) une provision pour imprévus et divers de 10%. 
 
Tableau 11 : Récapitulatif des coûts des infrastructures d’assainissement 

Couts estimatifs x1000fcfa 
N° Intitulé Fournitures & 

Travaux Études & Contrôle Imprévus 
et divers Total 

Édicules publics 

AS 2- 8 construction 6 édicules pour 
infrastructures sanitaires 24 000 2  400  2 640 29 040  

AS 11- 27 construction 13 édicules 
pour infrastructures scolaires 52 000 5 200 5 720 62 920  

AS 24 réhabilitation édicule pour 
infrastructures scolaire 2 000 200  220 2 420  

AS 28- 38 
constructions 10 édicules 
publics dans écoles arabes 
et daaras 

40 000  4 000  4 400 48 400  

AS 39-40 construction 2 édicules pour 
infrastructures marchandes 8 000  800 880 9 680 

AS 41 
construction un édicule dans 
infrastructure 
communautaire 

4 000  400 440 4 840 

AS 42-45 construction 4 édicules dans 
infrastructures religieuses 16 000  1 600  1 760 19 360 

 Sous-total 146 000 14 600 16 060 176 660 
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Couts estimatifs x1000fcfa 
N° Intitulé Fournitures & 

Travaux Études & Contrôle Imprévus 
et divers Total 

Assainissement individuel 

AS 46 1200 systèmes 
d'assainissement familiaux 240000 24000 264000 26400

 Sous-total 240 000  24 000  26 400  290 400  
 Total composante 386 000  38 600  42 460  467 060  

 

IV.3. Composante "Mesures d'accompagnement" 
 
Le coût estimatif de la composante "Mesures d'accompagnement" est de 102 400 000 CFA 
HT, dont (i) 15 MFCFA pour le volet "eau potable" (ii) 67 400 000 CFA pour le volet 
"assainissement", et (iii) 20 MFCFA pour le volet "Études et activités spécifiques" 
 
Tableau 12 : Récapitulatif des coûts estimatifs des mesures d'accompagnement 

Coûts estimatifs x1000fcfa 
N° Intitulé Bases de calcul Montant 

 IEC et renforcement de capacités "eau potable"  
ET-1  Services de BE / ONG pour mise en place gestion de l'eau 5 MFCFA/ASUFOR 15 000 
  IEC et renforcement de capacités "assainissement     
ET-2  Services BE/ONG pour gestion édicules  0,2 MFCFA/édicule  7400 
ET-3  Services BE/ONG pour assainissement individuel  0,05 MFCFA/latrine  60000
 Études et activités spécifiques  
ET-4  Services de consultant pour formulation  10 000 10 000 
ET-5  Appui-conseil à la CR (planification et suivi-évaluation)  10 000 10 000 
  Total composante    102 400  
 

IV.4. Récapitulatif et plan de financement 
 
Le coût total de mise en œuvre du PLHA s'élève à 1 417 972 000 CFA HT sur la période 
2008-2015. 
 
Le financement du PLHA sera couvert par : (i) l’État et les partenaires au développement : 
1 323 720 400 Fcfa, (ii) le conseil rural et les bénéficiaires : 94 251 600 Fcfa, selon la grille de 
contribution suivante : 
 
 État et partenaires au développement : 
− Eau potable : 95% ; 
− Assainissement : 90% ; 
− Mesures d’accompagnement : 5%. 
 
 Conseil rural et bénéficiaires : 
− Eau potable : 5% ; 
− Assainissement : 10% ; 
− Mesures d’accompagnement : 5%. 
 
La communauté rurale mobilisera les ressources d'investissement mise à sa disposition par 
l'État à travers le Fonds d'équipement des collectivités locales, notamment dans le cadre du 
Programme national de développement local (PNDL). 
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PARTIE C- PLAN D’ACTION TRIENNAL 
 
Le plan d'action triennal est glissant et couvre actuellement la période 2008-20011. Se 
reporter au tableau de suivi du plan triennal en annexe II. 
 

I. PROJETS EN ATTENTE DE DEMARRAGE 
 
Le programme de réalisation de latrines initié par PLAN INTERNATIONAL constitue le 
principal projet en cours d’exécution au niveau de la CR. Dans ce cadre, il est envisagé la 
réalisation de : 
− 50 latrines dans au moins 15 villages à raison de 4 à 5 latrines par villages suivant des 

critères qui seront définis ; 
− 1 bloc sanitaire au Daara de Médina Salam ; 
− 1 bloc sanitaire au CEM de Ndramé. 
 

II. PLANS D’ACTION TRIENNAL 
Les activités prioritaires du plan d’action triennal sont : 
 

II.1. Eau potable 
− Le renforcement des équipements de production du forage de Ndramé Escale, ainsi que 

les extensions du réseau de l’AEMV vers les villages de Médina Mandji et Thiamène 
Momath Binta. 

− La création de l’AEMV d’Aïnoumane.  
− La création de l’AEMV à Keur Fafa Boury  
 

II.2. Assainissement 
 Assainissement public des infrastructures 

 
Les actions prioritaires portent sur la réalisation d’édicules publics principalement au niveau 
des établissements scolaires suivants : 
 
Tableau 13 : Action d’assainissement au niveau des établissements scolaires 

Construction Réhabilitation 
1 École élémentaire de Bowé 14 École élémentaire de Ndramé Escale 
2 École élémentaire de Keur Dame 15 École élém.de Thiamène Momath Binta 
3 École élémentaire de Keur Mamath Anta   
4 École élémentaire de Keur Gaye   
5 École élémentaire de Djissa Aliou   
6 École élémentaire de Ndienghène Mody   
7 École élémentaire de Keur Layène Sakho   
8 École élémentaire de Mbakéry   
9 École élémentaire de Thiarène Djissa   

10 École arabe de Bowé   
11 École arabe de Djissa Aliou   
12 École arabe de Fass Ngueyene   
13 Keur Samba Amath   
 
 Construction de 500 latrines au niveau des concessions 
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PARTIE D- ANNEXES 
 

ANNEXE I : DEFINITIONS RELATIVES AU CALCUL DES TAUX D'ACCES 
 
Point d'eau moderne (PEM): point d'accès à l'eau potable retenu comme adéquat dans la 
stratégie du PEPAM. Quatre types principaux de PEM sont considérés : borne fontaine, 
branchement particulier, puits moderne protégé avec ou sans pompe à motricité humaine, 
forage villageois 4" équipé d'une pompe à motricité humaine. 
Équivalent point d'eau (EPE): unité permettant de quantifier le niveau de desserte en eau 
d'une localité en agrégeant l'ensemble des PEM existants par application d'une table 
d'équivalence entre les différents types de PEM. Par convention, 1 BF = 1 EPE. 
Par convention, ΣEPE = somme des EPE à l'échelle d'une localité 
 
Table d'équivalence des équivalents points d'eau (EPE) 

Type de 
Points 

d'accès 

Borne 
Fontaine 

(BF) 

Branchement 
Particulier 

(BP) 

Branchement 
Communautaire 

(BC) 

Station à 
Charrette 
(SC ou 

PO) 

Puits 
Moderne 

protégé (PM) 

Forage avec 
pompe à 
Motricité 

Humaine (FMH)
Nombre 
d'EPE 1,00 0,05 0,20 1 ,00 0,5 0,50 

Source: Système de planification PROGRES, DGPRE/MH 
 
Taux d'accès à l'eau de la CR : somme de la population des localités de la CR où il existe 
au moins un PEM (borne-fontaine, puits moderne, forage avec PMH), divisé par la 
population totale de la CR. Ce taux a été utilisé pour l'état des lieux de l'accès en 2004. 

Où: Kloc=1 si NbPEM≥1 et Kloc=0 si NbPEM=0 
Taux d'accès raisonnable de la CR : somme de la population des localités de la CR où il 
existe au moins un PEM (borne-fontaine, puits moderne, forage avec PMH) + somme de la 
population des localités situées à moins de 1 km de ces localités, le tout divisé par la 
population totale de la CR. Ce taux a été utilisé pour l'état des lieux de l'accès en 2004. Son 
calcul nécessite le recours à une application SIG. 
 
Taux de desserte en eau de la CR : somme de la population desservie par PEM divisé par 
la population totale de la CR. Pour chaque localité où il existe au moins un PEM, la 
population desservie est égale à la population de la localité si le ratio 
[Population]/[ΣEPE]/300 est inférieur à 1. Dans le cas contraire, la population desservie est 
égale au nombre de EPE de la localité multiplié par 300. 

 
 
où: Jloc = 1 si Pop/300/ΣEPE <1 et  
      Jloc = 0 si Pop/300/ΣEPE ≥1 
Ce taux ne peut être calculé qu'après un inventaire exhaustif des points d'accès à l'eau de la 
CR, qui est effectué dans le cadre des études de PLHA. 
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ANNEXE II : TABLEAU DE BORD DU PLAN D'ACTION 
 
Il n’y a pas été noté de projets en cours ni en attente de démarrage dans la communauté 
rurale permettant de renseigner un tableau de bord du plan d’action. 
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ANNEXE III : FICHES APS 
Composante Eau potable 
Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N°   

06333 NDRAME ESCALE KAOLACK 1   
           
Objet des travaux :         

Remise à niveau, renouvellement partiel du réseau de NDRAME ESCALE et extension vers de nouvelles localités 
         
Localités bénéficiaires et Demande en eau   

Demande en eau (m3/j) Code loc Nom localité Pop UBT 
Pop UBT Total 

EPE BF à 
réaliser 

Villages déjà raccordés     
06333038 NDRAME ESCALE 3
06333039 Ndramé peulh 3145   110   110 -2,7   
06333002 BOWE 1176 267 41 11 52 -0,2   
06333048 TOUBA II 673 173 24 7 30 -1,8 1
06333029 MBAKERY 332 263 12 11 22 -0,4   
06333033 NDIAFFORY 344 116 12 5  17 -1,4   
06333006 FASS NGUEYENE 327 179 11 7  19 -2,0   
06333007 HANENE 202 69 7 3  10 -2,3   
06333024 KEUR MASSIRE DIAWARA 218 67 8 3  10 -1,3   
06333037 NDIOBENE KEUR GAYE 469 537 16 21  38 -1,5   
06333040 NGUEYENE NDARY 676 108 24 4  28 0,3   
06333026 KEUR SAMBA AMATH 664 218 23 9  32 -2,4   
06333031 MEDINA SALAM 351 89 12 4  16 -3,0   
06333036 NDIENGHENE MODY 789 267 28 11  38 -0,9   
06333020 KEUR MALICK NDIERE 464 85 16 3  20 -2,0   
06333028 KEUR THIERNO TOURE 434  15 0  15 -0,1   
06333021 KEUR MAMATH ANTA 730 324 26 13  39 -0,6   
06333004 DJISSA ALIOU 245 24 10  34 -1,3   
06333004 Ngueyène Keur Malick Fili 680 15 0 1  1     
06333005 DJISSA SADIO 320 134 11 5  17 -0,9 1
06333046 THIARENE DJISSA 219 326 8 13  21 -4,0   
06333015 KEUR EL HADJI SAMBA 234 34 8 1  10 -0,7   
06333009 LAYENE SAKHO 323 74 11 3  14 0,1 2

Sous-total 12 767 3 590 447 144  590   7
Villages à raccorder     

06333030 MEDINA MBANDJI 243 71 9 3  11 0,3 1
06333045 THIAMENE MOMATH BINTA 993 207 35 8  43 2,3 3

Sous-total 1 236 278 43 11 4 3 4
TOTAL 14 004 3 868 490 155 645   11

Caractéristiques de la production    

Débit, m3/h Durée journalière de 
pompage, h 

production 
journalière, m3/j   

d'essai d'exploitation (actuel) d'exploitation 
(projeté) actuelle projetée actuelle projetée   

46,5 27 45 11 13 297 585   
         
Observations : Le dimensionnement repose sur l'hypothèse selon laquelle en 2015, la production du forage prend en charge les 
besoins de la population polarisée, ainsi que la moitié des besoins du cheptel, soit 490 + (155/2) = 570 m3/j (reliquat assuré par 

les puits). 
         
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 
Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total   
EPI Électropompe immergée + armoire U 1 4 000 000 4 000 000   
GE Groupe électrogène U 1 6 000 000 6 000 000   
CP Renouvellement de conduites ml 4 000 6000 24 000 000   
CP Canalisation de transport     ml 7 000 6 000 42 000 000   
CS Canalisation de distribution  ml 27 000 4 000 108 000 000   
BF Bornes fontaines U 12 500 000 6 000 000   
CPT20 Compteur borne-fontaine U 18 50 000 900 000   
BC Branchements communautaires U 29 150 000 4 350 000   
BP Branchements particuliers U 700 50 000 35 000 000   

Total travaux (FCFA HT)  230 250 000   
Études et contrôle 10% travaux (FCFA HT)  23 025 000   

IEC et formation 10% travaux + contrôle (FCFA HT)  25 327 500   
Total général (FCFA HT)  278 602 500   
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N°   
06333 NDRAME ESCALE KAOLACK 2   
           
Objet des travaux : Construction AEMV Aïnoumane        
 
Localités bénéficiaires et demande en eau   

Demande en eau (m3/j) Code loc Nom localité Pop UBT 
Pop UBT Total 

EPE BF 

06333001 AINOUMANE 60 11 2,1 0,4 2,5 -0,3 1
06333014 KEUR DAME 656 315 23,0 12,6 35,6 0,7 2
06333018 KEUR KATIM TOURE 203 49 7,1 2,0 9,1 0,2 1
06333044 THIAMENE MAKA 442 86 15 3 19 1,0 1
06333022 KEUR MAMOUR ANTA 655 223 22,9 8,9 31,8 1,1 2
06333047 TIOYENE MATAR 660 90 23,1 3,6 26,7 1,2 2
06333027 KEUR SERIGNE NDAR 400   14,0 0,0   1,3 2
06333025 KEUR MATAR SOUNA 456 169 15,9 6,8 22,7 0,5 1

06333043 THIAMENE KEUR 
MASSAMBA 383 52 13,4 2,1 15,5 0,3 1

06333032 MISSIRAH THISSE 31 211 1,1 8,4 9,5 -1,4 1
06333013 KEUR BOH FALL 168 136 5,9 5,4 11,3 0,1 1

Total 4 114 1 341 144,0 53,6 184   15
 
Quantitatif et coût estimatif des travaux 
Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total 
FO Forage de production U 1 30 000 000 30 000 000
EPI Électropompe immergée + armoire U 1 4 000 000 4 000 000
GE Groupe électrogène U 1 6 000 000 6 000 000
CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage U 1 500 000 500000
CAB Cabine pompage U 1 2 500 000 2 500 000
CE 100/15 Château d'eau 100m3/15 U 1 30 000 000 30 000 000
LOG Logement conducteur U 1 5 000 000 5 000 000
CLO Clôture ml 100 10 000 1 000 000
CP Canalisation de transport ml 15 000 6 000 90 000 000
CS Canalisation de distribution ml 11 000 4 000 44 000 000
BF Borne fontaine U 15 500 000 7 500 000
CPT20 Compteur borne-fontaine U 12 50 000 600 000
BC Branchement communautaire U 22 150 000 3 300 000
BP Branchement particulier U 200 50 000 10 000 000

Total travaux (FCFA HT)  234 400 000
Études et contrôle 10% travaux (FCFA HT)  23 440 000

IEC et formation 10% travaux + contrôle (FCFA HT)  25 784 000
Total général (FCFA HT)  283 624 000
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N°   
06333 NDRAME ESCALE KAOLACK 3   
           
Objet des travaux : Construction AEMV de KEUR FAFA BOURY       
         
Localités bénéficiaires et demande en eau   

Demande en eau (m3/j) Code loc Nom localité Pop UBT Autres 
Pop UBT Autre Total 

EPE BF 

06333016 KEUR FAFA BOURY 233 64   8,1 2,6   10,7 0,3 1
06333010 KEUR ABDOU MATHA 289 167   10,1 6,7   16,8 0,5 1
06333011 KEUR BAKA AWA 243 301   8,5 12,0   20,6 -0,2 1
06333023 KEUR MASSAKHO 321 189   11,2 7,6   18,8 0,1 1
06333008 KERE WALO 155 82   5,4 3,3   8,7 0,0 1
06333042 TALENE GUEDE 253 197   9 8 17 1
06333042 Keur Cheikh Kandji       0 0   0 -0,2 1
06333009 KEUR ABDOU DIANE 323 74   11 3   14 0,1 1

Total 1 816 1 074  64 43   107  8
 
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 

Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total 

FO Forage de production U 1 30 000 000 30 000 000
 

EPI Électropompe immergée + armoire U 1 4 000 000 4 000 000  

GE Groupe électrogène U 1 6 000 000 6 000 000  

CAB Cabine pompage U 1 2 500 000 2 500 000  

CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage U 1 500 000 500 000  

CE 50/10 Château d'eau (50m3/10m) U 1 20 000 000 20 000 000  

CLO Clôture ml 80 10 000 800 000  

LOG Logement conducteur U 1 5 000 000 5 000 000  

CP Canalisation de transport ml 8 500 6 000 51 000 000  

CS Canalisation de distribution ml 8 000 4 000 32 000 000  

BF Borne fontaine U 8 500 000 4 000 000  

CPT20 Compteur borne-fontaine U 8 50 000 400 000  

BC Branchement communautaire U 20 150 000 3 000 000  

BP Branchement particulier U 100 50 000 5 000 000  

Total travaux (FCFA HT)  164 200 000  

Études et contrôle 10% travaux (FCFA HT)  16 420 000  

IEC et formation 10% travaux + contrôle (FCFA HT)  18 062 000  

Total général (FCFA HT)  198 682 000  
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N°   
06333 NDRAME ESCALE KAOLACK 4   
           
Objet des travaux : CONSTRUCTION AEMV KEUR BIRAME NDOUPY 
         
Localités bénéficiaires et demande en eau   

Demande en eau (m3/j)     Code loc Nom localité Pop UBT Autres 
Pop UBT Autre Total     

06333012 KEUR BIRANE 
NDOUPY 964 643   33,7 25,7   59 1,7 3

06333003 DAROU MBITEYENE 343 18   12,0 0,7   13 0,6 1
TOTAL   1306 661   45,7 26,4   72,2   4

 
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 

Code Descriptif Unité Qté Cout U Cout total 
FO Forage de production U 1 20 000 000 20 000 000
EPI Électropompe immergée + armoire U 1 4 000 000 4 000 000
GE Panneaux solaires & accessoires U 1 6 000 000 6 000 000
CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage U 1 500 000 500 000
CE 50/10 Château d'eau (50m3/10m) U 1 20 000 000 20 000 000
CLO Clôture ml 80 10 000 800 000
LOG Logement gardien U 1 1 500 000 1 500 000
CP Canalisation de transport ml 1 000 6 000 6 000 000
CS Canalisation de distribution ml 2 000 4 000 8 000 000
BF Borne fontaine U 4 500 000 2 000 000
CPT20 Compteur borne-fontaine U 4 50 000 200 000
BC Branchement communautaire U 6 150 000 900 000
BP Branchement particulier U 50 50 000 2 500 000

Total travaux (FCFA HT)  72 400 000
Études et contrôle 10% travaux (FCFA HT)  7 240 000

IEC et formation 10% travaux + contrôle (FCFA HT)  7 964 000
Total général (FCFA HT)  87 604 000
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Fiche APS : Composante Assainissement 
 
Récapitulatif des coûts estimatifs des infrastructures d'assainissement    
      

Couts estimatifs x1000fcfa   

N° Intitulé 

Fournitures 
et travaux 

Etudes 
et 
contrôle 

Imprévus 
et divers  Total 

  Édicules publics         
AS 2- 8  construction 6 édicules pour infrastructures sanitaires  24 000 2 400 2 640 29 040
AS 11- 27 construction 13 édicules pour infrastructures scolaires  52 000 5 200 5 720 62 920
AS 24 réhabilitation édicule pour infrastructures scolaire  2 000 200 220 2 420
AS 28- 38 constructions 10 édicules publics dans écoles arabes et daaras 40 000 4 000 4 400 48 400
AS 39-40  construction 2 édicules pour infrastructures marchandes  8 000 800 880 9 680
AS 41 construction un édicule dans infrastructure communautaire 4 000 400 440 4 840
AS 42-45 construction 4 édicules dans infrastructures religieuses 16 000 1 600 1 760 19 360

  Sous-total 146 000 14 600 16 060 176 660
  Assainissement individuel         
AS 46  1200 systèmes d'assainissement familiaux  240 000 24 000 26 400 290 400

  Sous-total 240 000 24 000 26 400 290 400
  Total composante  386 000 38 600 42 460 467 060
 
 
Composante Mesures d’accompagnement 
 
Récapitulatif des coûts estimatifs des mesures d'accompagnement  
    

Couts estimatifs x1000fcfa 
N° Intitulé Bases de calcul  Montant 

  IEC et renforcement de capacités "eau potable"     
ET-1  Services de BE / ONG pour mise en place gestion de l'eau   5 MFCFA/ASUFOR 15000
  IEC et renforcement de capacités "assainissement     
ET-2  Services BE/ONG pour gestion édicules  0,2 MFCFA/édicule  7400
ET-3  Services BE/ONG pour assainissement individuel  0,05 MFCFA/latrine  5000
  Études et activités spécifiques     
ET-4  Services de consultant pour formulation  10 000 10000
ET-5  Appui-conseil à la CR (planification et suivi-évaluation)  10 000 10000
  Total composante    47 400  
 
Coût récapitulatif du PLHA 
 

N°OP Intitulé Total général 
1 Composante eau potable 848 512 500  
2 Composante assainissement 467 060 000  
3 Mesures d'accompagnement 102 400 000  

Cout total investissement PLHA (FCFA HT)  1 417 972 500  
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ANNEXE IV : CARTES 
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Points d'accès fonctionnels Points d'accès non fonctionnels 
Num_Loc Nom_Loc 

PopEstim 
2006 ModAc Forage si AEP BF BP BC PM FV PO AB BJ Autre BF BP BC PM PO AB 

6333034 NDIAYE COUNDA 300 AEP NDRAME ESCALE 1 0 0 1 0 0 0 0   0     1     
6333036 NDIENGHENE MODY 643 AEP NDRAME ESCALE 2 0 1 3 0 0 0 0   0     1     
6333037 NDIOBENE KEUR GAYE 382 AEP NDRAME ESCALE 2 1 0 2 0 0 0 0   0     1     
6333038 NDRAME ESCALE 2563 AEP NDRAME ESCALE 10 55 4 3 0 1 1 2   0   1 1     
6333039 NDRAME PEULH 691 AEP NDRAME ESCALE 4 1 0 3 0 0 0 0   0     1     
6333040 NGUEYENE NDARY 551 AEP NDRAME ESCALE 1 0 0 2 0 0 0 0   1en constr     0     
6333042 TALENE GUEDE 206 PM   0 0 0 1 0 0 0 0   0     0     
  Keur Cheikh Kandji   PM   0 0 0 1 0 0 0 0   0     1     
6333043 THIAMENE KEUR MASSAMBA 312 PM   0 0 0 2 0 0 0 0   0     1     
6333044 THIAMENE MAKA 360 PM   0 0 0 1 0 0 0 0   0     0     
6333045 THIAMENE MOMATH (BINTA 809 PM   0 0 0 2 0 0 0 0   0     0     
6333046 THIARENE DJISSA 179 AEP NDRAME ESCALE 3 7 0 3 0 0 1 0   0     0     
6333047 TIOYENE MATAR 538 PM   0 0 0 2 0 0 0 0   0     1     
6333048 TOUBA II 549 AEP NDRAME ESCALE 3 2 0 2 0 0 1 0   0     1     
Total Communauté rurale 19173     55 93 5 89 0 1 8 4   2   1 30     
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Table inventaire de l’accès à l’eau et de l’assainissement des infrastructures de base 
Edicules N° de 

l'Édicule 
Code 

Localité Nom Localité Identifiant 
Infrastructure Type Infrastruc. 

Type Nb  Etat 
Pts d'eau 

6333001 6333038 NDRAME ESCALE sanitaire PS TCM 2 Fonctionnelles 1BC + 1PM 
6333002 6333002 BOWE sanitaire CS LFS 1 Non fonct. 0 
6333003 6333012 KEUR BIRANE NDOUPY sanitaire CS LFS 2 Non fonct. 0 
6333004 6333014 KEUR DAME sanitaire CS - 0 - 0 
6333005 6333017 KEUR GAYE sanitaire CS LFS 1 fonctionnelle 0 
6333006 6333019 KEUR LAYENE SAKHO sanitaire CS - 0 - 0 
6333007 6333036 NDIENGHENE MODY sanitaire CS - 0 - 0 
6333008 6333047 TIOYENE MATAR sanitaire CS - 0 - 0 
6333009 6333048 TOUBA II sanitaire CS LFS 1 Fonctionnelle 0 
6333010 6333038 NDRAME ESCALE sanitaire MR TCM 2 Fonctionnelles 1BC + 1PM 
6333011 6333002 BOWE scolaire EC LFS 1 Non fonct. 0 
6333012 6333004 DJISSA ALIOU scolaire EC - 0 - 0 
6333013 6333012 KEUR BIRANE NDOUPY scolaire EC LFS 1 Fonctionnelle 0 
6333014 6333014 KEUR DAME scolaire EC - 0 - 0 
6333015 6333016 KEUR FAFA BOURY scolaire (abri) EC - 0 - 0 
6333016 6333017 KEUR GAYE scolaire EC - 0 - 0 
6333017 6333019 KEUR LAYENE SAKHO scolaire EC LFS 2 Fonctionnelles 0 
6333018 6333020 KEUR MALICK NDIERE scolaire EC LFS 1 Fonctionnelle 0 
6333019 6333021 KEUR MAMATH ANTA scolaire EC - 0 - 0 
6333020 6333026 KEUR SAMBA AMATH scolaire (abri) EC - 0 - 0 
6333021 6333029 MBAKERY scolaire EC - 0 - 0 
6333022 6333034 NDIAYE COUNDA scolaire (abri) EC - 0 - 0 
6333023 6333036 NDIENGHENE MODY scolaire EC - 0 - 0 

6333024 6333038 NDRAME ESCALE scolaire EC LFS 4 Non fonct. 1 BCF+  / 1 BCNF ;  
/ 1 PMNF 

6333025 6333045 THIAMENE MOMATH BINTA scolaire EC LFS 1 Non fonct. 0 
6333026 6333046 THIARENE DJISSA scolaire EC - 0 - 0 
6333027 6333038 NDRAME ESCALE scolaire CL - 0 - 0 
6333028 6333002 BOWE scolaire EA - 0 - 0 
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Edicules N° de 
l'Édicule 

Code 
Localité Nom Localité Identifiant 

Infrastructure Type Infrastruc. 
Type Nb  Etat 

Pts d'eau 

6333029 6333004 DJISSA ALIOU scolaire EA - 0 - 0 
6333030 6333005 DJISSA SADIO scolaire EA - 0 - 0 
6333031 6333006 FASS NGUEYENE scolaire EA - 0 - 0 
6333032 6333014 KEUR DAME scolaire EA - 0 - 0 
6333033 6333026 KEUR SAMBA AMATH scolaire EA - 0 - 0 
6333034 6333045 THIAMENE MOMATH BINTA scolaire EA LFS 1 Fonctionnelle 0 
6333035 6333046 THIARENE DJISSA scolaire EA - 0 - 0 
6333036 6333014 KEUR DAME scolaire Daara - 0 - 1 BCF 
6333037 6333021 KEUR MAMATH ANTA scolaire Daara - 0 - 0 
6333038 6333038 NDRAME ESCALE scolaire MP - 0 - 1 BCF 
6333039 6333038 NDRAME ESCALE marchande MH LT 2 Non fonct. 0 
6333040 6333038 NDRAME ESCALE communautaire MC LFS 2 Non fonct. 0 
6333041 6333038 NDRAME ESCALE religieuse  MQ - 0 - 0 
6333042 6333002 BOWE religieuse  MQ - 0 - 0 
6333043 6333019 KEUR LAYENE SAKHO religieuse  MQ - 0 - 0 
6333044 6333021 KEUR MAMATH ANTA religieuse  MQ - 0 - 0 
6333045 6333046 THIARENE DJISSA religieuse  MQ - 0 - 0 

MQ : mosquée ; MP : marché permanent ; MH : marché hebdomadaire ; MC : maison communautaire ; EA : école arabe ; EC : école élémentaire ; CL : collège ; PS : poste de 
santé ; LT : latrine traditionnelle ; LFS : latrine à fosse septique 
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ANNEXE VI : DOCUMENTS  
 

- Documents administratifs 
- Album photos 
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